
Procès-verbal de séance
Réunion du conseil communautaire

Mercredi 14 avril 2021 à Reyvroz

Délégués présents avec droit de vote :  
La Vernaz : HAUTEVILLE Laurent (DT)
La Forclaz : GRENAT Maryse (DT)
La Baume : MENOUD Jean-François (DT)
Le Biot : TOURNIER Henri-Victor (DT)
La Côte d’Arbroz : MUFFAT Sophie (DT)
Seytroux     : BOYAT Sylvie (DS)
Montriond : DENNÉ Jean-Claude
Morzine     :  TROMBERT Fabien, MARULLAZ Aube, DUPIEUX Gilbert et ANTHONIOZ-TAVERNIER 

Élisabeth
St Jean d’Aulps : COTTET Sophie
Reyvroz : LOMBARD Gérald (DT)
Lullin : DEGENEVE Alain et CRAYSTON José
Vailly : GIROD Jean-Marc
Bellevaux : VUAGNOUX Jean-Louis, BERNAZ Célia et REY Emmanuel

Procurations :
Manuelle BUET (Morzine) à Gilbert DUPIEUX (Morzine)
Pierre VOIRIN (Morzine) à Aube MARULLAZ (Morzine)
Margaux CASTEX (Morzine) à Aube MARULLAZ (Morzine)
Philippe VINET (Les Gets) à Fabien TROMBERT (Morzine)
Michel MUFFAT (Montriond) à Jean-Claude DENNÉ (Montriond)
Jean-François MUFFAT (Essert-Romand) à Fabien TROMBERT (Morzine)
Yannick TRABICHET (Vailly) à Jean-Marc GIROD (Vailly)

Délégués présents sans droit de vote :
GALLAY Cyrille (DS LA Forclaz)

Délégués excusés :
BUET Manuelle (Morzine), VOIRIN Pierre (Morzine), CASTEX Margaux (Morzine), VINET Philippe (Les Gets),
MARTEL Mireille  (Les Gets),  MUTILLOD Christophe (Les Gets),  MUFFAT Michel (Montriond),  TRABICHET
Yannick (Vailly), MUFFAT Jean-François (DT Essert-Romand) et MORAND Jean-Claude (DT Seytroux), 

Autres personnes présentes :
PUGIN-BRON Stéphane (Directeur) et MONTET Charles-Henri (responsable administratif et financier)

Secrétaire de séance : LOMBARD Gérald

Date de convocation : 8 avril 2021
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1  -   Finances  

1.1 Budget annexe – Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps

1.1.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps », dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.1.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur Gérald LOMBARD, 2ème Vice-président,  présente au conseil  communautaire les résultats
financiers et le compte administratif 2020 du budget annexe du Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps
qui présente un déficit de fonctionnement d’un montant de 3 951,34 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe du Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps qui présente un déficit de fonctionnement d’un
montant de 3 951,34 €.

1.1.3 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe du Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps pour un montant total de 123 100 €
HT :
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Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  vote  le  budget  primitif  2021  du  budget  annexe  du
Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps pour un montant total de 123 100,00 € HT.

1.2 Budget annexe – Service Public d’Assainissement Non Collectif

1.2.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« SPANC », dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.2.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur Gérald LOMBARD, 2ème Vice-président,  présente au conseil  communautaire les résultats
financiers et le compte administratif 2020 du budget annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif
qui présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 20 054,74 € et un excédent d’investissement
d’un montant de 8 400,25 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif qui présente un excédent de fonctionnement
d’un montant de 20 054,74 € et un excédent d’investissement d’un montant de 8 400,25 €.

1.2.3 Affectation des résultats 2020

Stéphane PUGIN-BRON rappelle le vote du compte administratif 2020 du budget annexe du Service
Public d'Assainissement Non Collectif et indique à l’assemblée que les dispositions comptables imposent à ce
que le conseil communautaire décide de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020. Il
propose de procéder de la manière suivante :

Résultat global de la section de fonctionnement 2020 20 054,74 €

Besoin de financement de la section d’investissement estimé :
- Résultat d'investissement 2020 avant affectation :
- Restes à réaliser en dépenses :
- Restes à réaliser en recettes :
Soit un excédent de :

8 400,25 €
0,00 €
0,00 €

8 400,25 €

Affectation en investissement (1068) 0,00 €

Report en fonctionnement (002) 20 054,74 €

Le conseil communautaire, à l’unanimité, donne son accord à l’affectation des résultats 2020 dans
les conditions présentées ci-dessus.
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1.2.4 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif pour un montant total de 43 500,25
€ HT :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  vote  le  budget  primitif  2021  du  budget  annexe  du
Service Public d’Assainissement Non Collectif pour un montant total de 43 500,25 € HT.

1.3 Budget annexe – Transport scolaire

1.3.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« Transport  scolaire »,  dressé  pour  l’exercice  2020  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.3.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur Gérald LOMBARD, 2ème Vice-président,  présente au conseil  communautaire les résultats
financiers et le compte administratif 2020 du budget annexe du Transport scolaire qui présente un excédent de
fonctionnement d’un montant de 49,60 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe du Transport scolaire qui présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 49,60 €.

4/22



1.3.3 Affectation des résultats 2020

Stéphane PUGIN-BRON rappelle le vote du compte administratif 2020 du budget annexe du Transport
scolaire et indique à l’assemblée que les dispositions comptables imposent à ce que le conseil communautaire
décide de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020. Il propose d’affecter l’excédent de la
manière suivante :

Résultat global de la section de fonctionnement 2020 49,60 €

Besoin de financement de la section d’investissement estimé :
- Résultat d'investissement 2020 avant affectation :
- Restes à réaliser en dépenses :
- Restes à réaliser en recettes :
Soit un besoin de financement de :

0,00 €
0,00 €
0,00 €
0,00 €

Affectation en investissement (1068) 0,00 €

Report en fonctionnement (002) 49,60 €

Le conseil communautaire, à l’unanimité, donne son accord à l’affectation des résultats 2020 dans
les conditions présentées ci-dessus.

1.3.4 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe du Transport scolaire pour un montant total de 599 100,00 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  vote  le  budget  primitif  2021  du  budget  annexe  du
Transport scolaire pour un montant total de 599 100,00 €.

1.4 Budget annexe – MSP de Lullin

1.4.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« MSP  de  Lullin »,  dressé  pour  l’exercice  2020  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.4.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Stéphane PUGIN-BRON, 2ème Vice-président, présente au conseil communautaire les résultats
financiers  et  le  compte  administratif  2020 du budget  annexe de la  MSP de Lullin  qui  présente  un
excédent de fonctionnement d’un montant de 5 105,42 € et un excédent d’investissement de 9 913,26 € :
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Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe de la MSP de Lullin qui présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 5 105,42 € et
un excédent d’investissement de 9 913,26 €.

1.4.3 Affectation des résultats 2020

Stéphane PUGIN-BRON rappelle le vote du compte administratif 2020 du budget annexe de la MSP de
Lullin et indique à l’assemblée que les dispositions comptables imposent à ce que le conseil communautaire
décide de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020. Il propose d’affecter l’excédent de la
manière suivante :

Résultat global de la section de fonctionnement 2020 5 105,42 €

Besoin de financement de la section d’investissement estimé :
- Résultat d'investissement 2020 avant affectation :
- Restes à réaliser en dépenses :
- Restes à réaliser en recettes :
Soit un besoin de financement de :

9 913,26 €
40 000,00 €

0,00 €
30 086,74 €

Affectation en investissement (1068) 5 105,42 €

Report en fonctionnement (002) 0,00 €

Le conseil communautaire, à l’unanimité, donne son accord à l’affectation des résultats 2020 dans
les conditions présentées ci-dessus.

1.4.4 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe de la MSP de Lullin pour un montant total de 1 387 100,00 € HT :

Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote le budget primitif 2021 du budget annexe de la
MSP de Lullin pour un montant total de 1 387 100,00 € HT.
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1.5 Budget annexe – ZAE du Vernay-Bron

1.5.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« ZAE du Vernay-Bron », dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié conforme par
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.5.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur  Gérald  LOMBARD,  2ème  Vice-président,  présente  au  conseil  communautaire  les
résultats financiers et le compte administratif 2020 du budget annexe de la ZAE du Vernay-Bron qui
présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 1 473 441,21 € et un besoin de financement de
la section d’investissement de 156 851,29 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe de la ZAE du Vernay-Bron qui présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 1 473
441,21 € et un besoin de financement de la section d’investissement de 156 851,29 €.

1.5.3 Affectation des résultats 2020

Stéphane PUGIN-BRON rappelle le vote du compte administratif 2020 du budget annexe de la ZAE du
Vernay-Bron  et  indique  à  l’assemblée  que  les  dispositions  comptables  imposent  à  ce  que  le  conseil
communautaire décide de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020. Il propose d’affecter
l’excédent de la manière suivante :

Résultat global de la section de fonctionnement 2020 1 473 441,21 €

Besoin de financement de la section d’investissement estimé :
- Résultat d'investissement 2020 avant affectation :
- Restes à réaliser en dépenses :
- Restes à réaliser en recettes :
Soit un besoin de financement de :

-156 851,29 €
0,00 €
0,00 €

156 851,29 €

Affectation en investissement (1068) 156 851,29 €

Report en fonctionnement (002) 1 316 589,92 €

Le conseil communautaire, à l’unanimité, donne son accord à l’affectation des résultats 2020 dans
les conditions présentées ci-dessus.

1.5.4 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe de la ZAE du Vernay-Bron pour un montant total de 7 863 861,29 € HT :
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Stéphane PUGIN-BRON précise que le montant de ce budget peut paraître impressionnant car on y
trouve un certain nombre d’opérations d’ordre liées à la comptabilité de stock qui s’impose en matière de ZAE
pour chaque stade de l’opération (terrains aménagés, terrains en cours et terrains aménagés).

Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote le budget primitif 2021 du budget annexe de la
ZAE du Vernay-Bron pour un montant total de 7 863 861,29 € HT.

1.6 Budget annexe – ZAE de Moulin Dessailly

1.6.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« ZAE de Moulin Dessailly », dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié conforme par
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.6.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur  Gérald  LOMBARD,  2ème  Vice-président,  présente  au  conseil  communautaire  les
résultats financiers et le compte administratif 2020 du budget annexe de la ZAE de Moulin Dessailly qui
présente un déficit de fonctionnement d’un montant de 9 861,15 € et un besoin de financement de la
section d’investissement de 228 908,32 € :

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe de la ZAE de Moulin Dessailly qui présente un déficit de fonctionnement d’un montant de 9
861,15 € et un besoin de financement de la section d’investissement de 228 908,32 €.
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1.6.3 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe de la ZAE de Moulin Dessailly pour un montant total de 3 522 708,32 € HT :

Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote le budget primitif 2021 du budget annexe de la
ZAE de Moulin Dessailly pour un montant total de 3 522 708,32 € HT.

1.7 Budget annexe – ZAE des Lanches

1.7.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil  communautaire,  à l’unanimité,  déclare que le  compte de gestion du budget  annexe
« ZAE  des  Lanches »,  dressé  pour  l’exercice  2020  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

1.7.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur  Gérald  LOMBARD,  2ème  Vice-président,  présente  au  conseil  communautaire  le  compte
administratif 2020 du budget annexe de la ZAE des Lanches qui ne présente aucun résultat de clôture compte
tenu de l’absence de dépenses et recettes comptabilisées sur ce budget au cours de l’exercice 2020.

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
annexe de la ZAE des Lanches qui ne présente aucun résultat de clôture compte tenu de l’absence de
dépenses et recettes comptabilisées sur ce budget au cours de l’exercice 2020.

1.7.3 Vote du budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget annexe de la ZAE des Lanches pour un montant total de 545 012,00 € HT :
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Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote le budget primitif 2021 du budget annexe de la
ZAE des Lanches pour un montant total de 545 012,00 € HT.

1.8 Budget principal

1.8.1 Approbation du compte de gestion 2020

Le conseil communautaire, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion du budget principal,
dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni
observation ni réserve de sa part.

1.8.2 Vote du compte administratif 2020

Monsieur Fabien TROMBERT, Président, quitte la séance.

Monsieur  Gérald  LOMBARD,  2ème  Vice-président,  présente  au  conseil  communautaire  le  compte
administratif 2020 du budget principal qui présente un excédent de fonctionnement de 5 466 746,07 € et un
besoin de financement de la section d’investissement d’un montant de 703 418,58 €.
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Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve  le  compte  administratif  2020  du  budget
principal qui présente un excédent de fonctionnement de 5 466 746,07 € et un besoin de financement de
la section d’investissement d’un montant de 703 418,58 €.

1.8.3 Affectation des résultats 2020

Stéphane PUGIN-BRON rappelle le vote du compte administratif 2020 du budget principal et indique à
l’assemblée  que  les  dispositions  comptables  imposent  à  ce  que  le  conseil  communautaire  décide  de
l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020. Il propose d’affecter l’excédent de la manière
suivante :

Résultat global de la section de fonctionnement 2020 5 466 746,07 €

Besoin de financement de la section d’investissement estimé :
- Résultat d'investissement 2020 avant affectation :
- Restes à réaliser en dépenses :
- Restes à réaliser en recettes :
Soit un besoin de financement de :

-703 418,58 €
1 438 500,00 €
1 206 600,00 €

935 318,58 €

Affectation en investissement (1068) 935 318,58 €

Report en fonctionnement (002) 4 531 427,49 €

Le conseil communautaire, à l’unanimité, donne son accord à l’affectation des résultats 2020 dans
les conditions présentées ci-dessus.

1.8.4 Budget primitif 2021

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de voter le budget primitif
2021 du budget principal pour un montant total de 33 027 300 € :

Il précise que :
• ce budget a été élaboré par les services sur la base des décisions du Bureau depuis début janvier

2021, des éléments apportés par l’étude KPMG et du contenu du DOB validé en conseil le 9 mars
2021,

• les recettes sont basées sur des taux de fiscalité inchangés,
• le budget principal est décomposé en 26 services (même si évidemment seul le budget consolidé

fait l’objet d’un vote).
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Élisabeth ANTHONIOZ-TAVERNIER souligne qu’il avait été dit  que l’aménagement de la ZAE du
Vernay-Bron devait s’équilibrer et aimerait donc savoir pourquoi il est prévu un apport de 100 000 € du budget
principal. Fabien TROMBERT indique que des travaux d’enrobés supplémentaires doivent être réalisés et que
la subvention du CD74 est moins importante que prévue, d’où cet apport de 100 000 €.

Sophie COTTET s’étonne de ne pas voir apparaître les travaux de pose de conteneurs semi-enterrés à
côté de l’EHPAD à Saint Jean d’Aulps. Stéphane PUGIN-BRON précise que ces travaux sont bien prévus
dans le programme d’investissement global du service Déchets. Fabien TROMBERT souligne qu’une solution
a été trouvée pour régler le problème d’accès du camion de collecte et qu’une réponse est maintenant attendue
de l’EHPAD. Il précise que la CCHC prendra uniquement à sa charge les travaux de pose des conteneurs, et
non les modifications du parking (changement de bordures, terrassement…).
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Vote du budget primitif 2021
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Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote le budget primitif 2021 du budget principal pour
un montant total de 33 027 300 €.

Vote des taux de taxes foncières et de CFE

Stéphane PUGIN-BRON rappelle que le budget qui vient d’être voté a été établi sur la base des mêmes
taux de fiscalité directe que ceux votés en 2020. Il propose donc aux membres du conseil communautaires de
voter les taux suivants :

• taxe foncière sur les propriétés bâties : 6,12 % (taux inchangé depuis 2016)
• taxe foncière sur les propriétés non bâties : 5,39 % (taux inchangé depuis 2016)
• cotisation foncière des entreprises : 26,56 % (taux inchangé depuis 2017)

Concernant la cotisation foncière des entreprises, il rappelle que la CCHC est passée au 1 er janvier 2017
sous le régime de la Fiscalité Professionnelle Unique et qu’un taux de CFE unique s’applique depuis 2017,
avec  toutefois  un  mécanisme  de  lissage  progressif  des  taux  communaux  prévu  sur  la  base  d’une  durée
d’intégration de 5 ans.  

Concernant la taxe d’habitation, il souligne que la réforme de la fiscalité locale, prévue par l’article 16
de la loi de finances pour 2020, a prévu le gel des taux intercommunaux de taxe d’habitation en 2020 à hauteur
des taux 2019, et le conseil communautaire n’a donc pas à voter de taux pour cette taxe en 2021. La CCHC ne
perçoit  plus  le  produit  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences  principales  et  perçoit  désormais,  en
compensation, une fraction de la TVA collectée par l’État.

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de conserver les mêmes taux qu’en 2020.

Vote des taux de la TEOM pour 2021

Stéphane PUGIN-BRON rappelle aux membres du conseil communautaire qu’un lissage des taux de la
TEOM avait été défini en 2016 dans les conditions suivantes :

Le conseil communautaire, à l’unanimité, vote les taux suivants pour la TEOM 2021 :

Zone Périmètre Taux 2021

Zone 1
Avoriaz – Bellevaux – Lullin – Vailly – Reyvroz - La Vernaz 

La Forclaz  La Baume – Montriond – La Côte d’Arbroz 
Essert-Romand

7,15 %

Zone 2 Le Biot – Saint Jean d'Aulps 6,21 %
Zone 3 Seytroux 6,00 %
Zone 4 Morzine – Les Gets 5,65 %
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Vote du produit de la taxe GEMAPI pour 2021

Stéphane  PUGIN-BRON  rappelle  aux  membres  du  conseil  communautaire  l’institution  de  la  taxe
GEMAPI. Il rappelle également que le montant du produit de cette taxe fixé pour 2020 était de 150 000 euros
et propose de reconduire le même montant pour 2021.

Le conseil communautaire, à l’unanimité, fixe à 150 000 euros le produit de la taxe GEMAPI pour
l’année 2021.

2- Marchés publics     : marquage au sol  

Charles-Henri  MONTET informe les  membres  du conseil  communautaire  qu’une consultation,  sous
procédure adaptée, a été lancée le 25 novembre 2020 pour la réalisation de travaux de marquage routier. Il
propose, conformément à l’avis favorable du bureau et après négociation des offres, d’attribuer les lots de ce
marché dans les conditions suivantes :

    • Lot n° 1 – Sur la commune de Morzine
        ◦ Entreprise : SIGNATURE
        ◦ Montant du DQE : 251 474,00 € HT (sur 4 ans)
    • Lot n° 2 – Sur les autres communes de la CCHC
        ◦ Entreprise : SIGNATURE
        ◦ Montant de l’offre : 294 762,32 € HT (sur 4 ans)

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide d’attribuer les lots dans les conditions précisées
ci-dessus.

3- Personnel

3.1 Centre de vaccination du Haut-Chablais     : création d’un emploi non permanent d’agent d’accueil  
pour accroissement saisonnier d’activité

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  décide  de  créer  un  emploi  non  permanent  d’agent
d’accueil au centre de vaccination du Haut-Chablais pour accroissement saisonnier d’activité, à temps
non complet (80%), du 1er mai 2021 au 15 juin 2021.

3.2 DDVA     : création d’emplois non permanents  

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de créer 
• un emploi non permanent d'hôtes(se) de caisse polyvalent(e) pour accroissement saisonnier

d’activité, à temps complet, du 1er juin 2021 au 30 septembre 2021,
• un emploi non permanent d'hôtes(se) de caisse polyvalent(e) pour accroissement saisonnier

d’activité, à temps non complet (80%), du 16 juin 2021 au 30 septembre 2021.

3.3 DDVA     :  création d’un emploi permanent d’adjoint administratif principal 2ème classe en vue  
d’un avancement de grade

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du conseil communautaire de créer, à compter du 1er juin
2021 et en vue d’un avancement de grade, un emploi permanent d’adjoint administratif principal de 2ème
classe, à temps non complet (28 heures par semaine).

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve la création de cet emploi au 1er juin 2021 et la
suppression de l’emploi adjoint administratif de 2ème classe sur lequel se trouve actuellement l’agent
éligible à l’avancement de grade.

La création de cet  emploi  devait  normalement  se  faire  à temps complet  avec mise à disposition  à
hauteur de 20 % au profit de la commune de Morzine pour travailler sur le projet de Maison du Bourg. Après
accord avec l’agent et compte tenu que la mise à disposition ne se fera que jusqu’à fin septembre 2021 dans
un premier temps, il a été décidé de rester sur une durée de 28 heures par semaine et de régler à l’agent des
heures complémentaires pour le temps où elle sera mise à disposition de la commune. 
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4- Économie     : avenant n° 2 à la convention FRU passée avec la Région Auvergne Rhône-Alpes  

Stéphane PUGIN-BRON informe les membres du conseil communautaire que la Région vient de valider
de nouveaux dispositifs d’urgence dont les dossiers doivent être déposés par les entreprises avant le 30 avril
2021 :

• entreprises créées ou reprises en 2020 de moins de 20 salariés : aides de 500 à 10 000 € sur le
capital des emprunts ou les investissements réalisés en 2020,

• centres de vacance de moins de 50 salariés :  aides de 500 à 30 000 € sur le capital des emprunts ou
les investissements,

• acteurs économiques menacés de disparition (perte de CA de plus de 50%) : aides de 500 à 10 000
€ sur le capital des emprunts, les investissements réalisés en 2020 ou les loyers payés en 2020. Aide
non cumulable avec les autres aides exceptionnelles liées à la crise sanitaire. 

Il précise que ces aides sont conditionnées :
• à  une  attestation  du  Maire  de  la  commune  validant  que  l’entreprise  rencontre  des  difficultés

(uniquement pour la 3ème aide),
• au fait que la CCHC participe à hauteur de 1/3 de cette aide via le FRU.

Le Bureau du 2 avril 2021 ayant donné son accord pour l’utilisation de sa contribution sur ces trois
nouvelles  aides,  et  abonder  cette  contribution  si  nécessaire,  il  propose  de  passer  un  avenant  n°  2  à  la
convention FRU initiale.

Sophie  COTTET aimerait  savoir  par  rapport  à  quoi  doivent  se  baser  les  Maires  pour  établir  les
attestations demandées. Fabien TROMBERT précise qu’il appartient à chaque Maire de se renseigner par ses
propres moyens.

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de passer l’avenant à la convention FRU.

5- Accueil des gens du voyage     : participation au SYMAGEV  

Stéphane PUGIN-BRON rappelle que, en application du schéma départemental 2021-2027, la CCHC
doit participer au déficit de fonctionnement de l’aire de grand passage d’Allinges. Après négociation avec la
SYMAGEV,  propriétaire  et  gestionnaire  de  cette  aire,  il  précise  qu’un  accord  a  été  trouvé  pour  une
participation communautaire au prorata du nombre d’habitants, soit 6 468,50 € au titre de l’année 2020, et
propose donc de verser cette participation.

Le  conseil  communautaire,  à  l’unanimité,  approuve   le   versement  au  SYMAGEV  d’une
participation de 6 468,50 euros au titre de l’année 2020.

Prochaine réunion : le conseil communautaire, à l’unanimité, décide que la prochaine réunion aura lieu
le mardi 25 mai 2021 à 18h à Morzine.

Au Biot, le 22 avril 2021

Le Président
Fabien TROMBERT
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